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	La modification du temps de travail d’un emploi à temps non complet n’est pas assimilée à une suppression d’emploi et ne nécessite donc pas d’avis préalable du CST lorsqu’elle n’excède pas 10 % du nombre d’heures de service afférent à l’emploi et lorsqu’elle n’a pas pour effet de faire perdre le bénéfice de l’affiliation à la CNRACL (seuil d’affiliation : 28 heures).



A joindre obligatoirement à la saisine :
Un courrier indiquant les motifs de la diminution du temps de travail
ET
La demande ou l’acceptation écrite de l’agent.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs.

Collectivité : 	

N° de téléphone : 	

Nom de la personne en charge du dossier : 	

	Grades
	Durée hebdomadaire de travail

	
	Ancienne
(Emploi à supprimer)
	Nouvelle
(Emploi à créer)

	
	…../ 35ème 
	…../ 35ème 

	
	…../ 35ème 
	…../ 35ème 



La date d’effet doit être postérieure à l’avis du CST et à la délibération qui interviendra après cet avis.

Fait à ……………………………………………, le ……………………………
Signature de l’autorité territoriale

46 Avenue de la Mairie
43000 Espaly-Saint-Marcel
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